
Règlement



Préambule

Le Concours de Dessin organisé par l’agglomération de Chaumont vise à encourager la
créativité artistique des enfants âgés de 4 à 14 ans dans le thème de création de
mascottes pour les Jeux Olympiques et les Jeux Paralympiques 2024. Le concours offre
une opportunité aux jeunes artistes de mettre en valeur leur talent artistique, d'exprimer
leur imagination et de participer à une expérience enrichissante et collective. Ce règlement
définit les conditions et les modalités de participation au concours.

Article 1 : Modalités et conditions de participation

La participation au concours est gratuite.
Un seul dessin par personne est autorisé.
La participation au présent concours est individuelle et nominative.
Le nom, prénom, la date de naissance de l’enfant ainsi que le numéro de téléphone du
responsable légal devront figurer derrière le dessin.

Le concours de dessin est ouvert à tous les enfants qui fréquentent les structures
d’accueil périscolaires et extrascolaires (accueils de loisirs de l’agglomération de
Chaumont), âgés de 4 à 14 ans à la date d’envoi du dessin.

Article 2 : Format des oeuvres et objets du concours

Mascotte pour les Jeux Olympiques
Mascotte pour les jeux Paralympiques

Les dessins doivent être réalisés sur papier au format A4 (portrait ou paysage 210 mm x
297 mm).
Toutes les techniques de dessins sont autorisées (feutres, crayon, gouache, aquarelle,
huile, collage tissus, éléments naturels).
Le dessin devra représenter une mascotte originale, il y a deux catégories possibles, au
choix :

Article 3 : Composition du jury et choix des gagnants

 Tranche d’âge 1 : 4 à 6 ans
 Tranche d’âge 2 : 6 à 10 ans
 Tranche d’âge 3 : 11 à 12 ans
 Tranche d’âge 4 : 12 à 14 ans

Le jury se réunira la première semaine de février pour juger indépendamment chacune des
créations selon 4 tranches d’âge :



 L’œuvre la plus sportive
 L’œuvre la plus fraternelle
 L’œuvre la plus délirante

3 lots par tranches d’âge pour la catégorie création de mascotte pour les Jeux
Olympiques.
3 lots par tranches d’âge pour la création de la mascotte  pour les Jeux Paralympiques.

Les œuvres seront jugées selon 3 caractéristiques :

Des lots seront attribués aux deux catégories :

Un prix spécial sera décerné par catégorie à la création la plus originale qui regroupe les
caractéristiques ci-dessus.

Article 4 : Calendrier du concours

Choix des dessins gagnants par le jury composé d’élus et d’agents de l’Agglomération de
Chaumont, 
Annonce des gagnants et remise des lots. (La date et le lieu de remise des lots seront
communiqués ultérieurement.)
Exposition des créations à Palestra.

15 Novembre 2023 : Ouverture du concours
31 Janvier 2024 : Clôture du concours et réceptions des créations
Février 2024 : 

Les parents des enfants participant à ce concours devront avoir pris connaissance du
règlement et en accepter toutes les clauses sans exception. En participant au concours de
dessin, vous acceptez que des photos de votre enfant et de son travail artistique puissent
être prises par les organisateurs du concours ou par des représentants des médias
autorisés, à des fins de presse, de promotion ou de documentation de l'événement.

Article 5 : Acceptation des modalités et droit à l’image




